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COMMENT S’INSCRIRE ? : 
 
La section sportive est ouverte à tous les élèves de seconde générale ou professionnelle du lycée Galilée nés 
en 2006 ou 2005. Les élèves ayant un an d’avance, nés en 2007, sont également autorisés à candidater.   

Le dossier d’inscription est à télécharger sur le site internet du Lycée Galilée : 

https://galilee.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 
 

Une inscription aux tests de sélection est en ligne jusqu’au 

 5 mai 2021, remplir le formulaire ci-dessous :  
https://forms.gle/TySg3EKaXguFmhuG7 

 

Date des TESTS de SELECTION : 19/05/2021 à 13h au Stade Jean-Louis 
RIVOIRE  Chemin Petrières 38121  REVENTIN-VAUGRIS. 

 

-Tests physiques : - vitesse : 10m, 30m et 30 m brisés en conduite de balle. 

-Tests techniques : - jonglages : (50 p. droit, 50 p. gauche, 20 têtes).  

         - matchs à effectif réduit (5X5) et match à effectif global (7x7 , 8x8 ou 11x11) selon 

l’effectif présent le jour du test. 

En fonction de l’évolution du contexte sanitaire, le règlement des rencontres peut être adapté pour 

respecter le protocole en vigueur.  

- Examen du dossier scolaire. 

- Jury : Le concours sera supervisé par le Conseiller Technique Fédéral ou un de ses représentants et la 

proviseure du Lycée Galilée. Le jury est composé également d’éducateurs Brevetés d’État du club de l’US 

Reventin et du professeur d’EPS du Lycée, coordonnateur de la section.  
 

Après l’examen des dossiers complets, une commission d’admission comprenant des représentants de 

l’établissement, de la structure sportive et des instances fédérales propose une liste de candidats 

admissibles et une liste complémentaire à la proviseure. L’admission est également sous réserve d’un 

effectif suffisant dans les options demandées en classe de première. 

Les professeurs principaux de troisième des candidats admissibles devront formuler la demande sur 

Affelnet. 

IMPORTANT : L’admission définitive ne sera prononcée qu’après l’affectation par 
l’Inspection d’Académie de GRENOBLE. 
 

Pièces à fournir pour participer aux tests de sélection :  
 

1°) Bulletins des deux premiers trimestres 2020-2021 et les trois bulletins scolaires 2019-2020. 
2°) Photocopie de licence du club ou certificat médical de non contre-indication à la pratique du football 
datant de moins de 3 mois. 
3°) Fiche de renseignements scolaires complétée.   
4°) Fiche de renseignements sportifs complétée. 
5°) Autorisation parentale et photo d’identité récente. 

 

LE DOSSIER COMPLET EST A RENVOYER PAR MAIL A L’ADRESSE SUIVANTE : 

sectionfootball.galilee@gmail.com 
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